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«Tout pour Jésus, tout par Marie ! » (Bienheureux Marie-Joseph Cassant) 
 

          Ambiance du Cœur de Marie 
« Sanctifions nos foyers pour la sanctification des prêtres » 

 

              Pourquoi l’œuvre des foyers adorateurs asso-
cie-t-elle le Cœur douloureux et immaculé de Marie 
à celui de Notre Seigneur qui possède déjà l’amour et la 
miséricorde dans leur plénitude ? 
              S’il est vrai que l’œuvre souhaitait promouvoir 
la pratique des premiers vendredi et samedi du mois, il 
n’en est pas moins vrai que les deux Cœurs ne peuvent 
être dissociés. 
              On pourrait dire, par convenance, que Dieu 
ayant créé l’homme et la femme tous deux impliqués 
dans la faute originelle, il fallait un nouvel Adam Ré-
dempteur et une nouvelle Ève, corédemptrice. Mais 
pénétrons plus avant l’amour de Dieu. 
              Le Fils ne peut exister sans la Mère dans 
l’œuvre de la chair comme dans celle de la Rédemp-
tion. Ainsi le Cœur Sacré de Jésus ne pouvait-Il s’unir 
qu’un Cœur de chair immaculé et sacrifié comme Lui. 
Marie fut donc conçue sans péché pour porter 
l’Enfant Dieu, écraser infailliblement satan et tou-
cher irrésistiblement le Cœur de Dieu et du pécheur 
repentant. Après avoir grandi dans la vertu et 
l’abnégation, elle embrassa la souffrance en union 
avec Jésus, dès le moment de l’Annonciation. « Un 
glaive te transpercera l’âme… » lui avait dit le vieillard 
Siméon lorsqu’elle offrit Jésus par les mains du grand 
prêtre et s’offrit avec Lui.   
                Mais c’est au pied de la Croix, à son pa-
roxysme, que la souffrance de Marie prend tout son 
sens : « Femme, voilà ton fils, fils, voici ta Mère. » 
C’est au pied de la Croix, à la suite de Saint Jean, 
que se trouve le prêtre, fils de Marie, pour renouve-
ler chaque jour le Saint Sacrifice ; et c’est encore au 
pied de la Croix que se trouve le pécheur contrit, fils 
de Marie, pour profiter du Sacrifice du Christ perpé-
tué par le prêtre à l’autel. Quel ordre divin, adora-
ble ! 
                Que nous plaignons-nous donc d’être au pied 
de la Croix ? Foyer adorateur, tu y es, (et quel hon-
neur !), en union avec Marie, ta mère, à la suite de 
Saint Jean, aux côtés du prêtre, à l’instar de Saint Paul : 
« Je continue dans ma chair ce qui manque aux souf-
frances du Christ. »  

                Pour les pécheurs : 

- Pour un père de famille qui, après avoir quitté son 
épouse pour vivre en concubinage, sombre dans le dé-
sespoir. Prions pour que sa terrible souffrance morale le 
pousse dans l’abîme de l’infinie miséricorde de Dieu. 

- Pour une famille déstabilisée. Prions pour que chacun 
de ses membres y retrouve sa place et s’épanouisse 
dans la paix et l’amour de Dieu. 

- Pour un orthodoxe, âgé et malade, qui s’interroge ; il 
aime assister à des messes dans des églises catholiques 
et porte depuis peu une médaille miraculeuse. Prions le 
Saint Esprit de l’éclairer afin qu’il fasse le pas d’aller 
voir un prêtre et de rejeter son erreur. 

- Pour une maman éprouvée. Prions pour que la médita-
tion de l’Amour de Dieu à travers toutes les prévenan-
ces de la Providence pour elle l’aide à adhérer totale-
ment à la volonté de son Père céleste. 

- Pour un veuf et ses grands enfants. Prions pour que le 
décès de la mère de famille amène les siens à retrouver 
Dieu, but ultime de toute vie. 

- Pour une personne qui veut se marier. Prions pour 
qu’elle abandonne un défaut qui l’empêcherait de fon-
der un foyer sain et solide où règne l’esprit de sacrifice 
et d’oubli de soi. 

Le mot de monsieur l’abbé      
Notre-Dame parlait à une pieuse religieuse en 

ces termes : « Sur le Calvaire, Jésus m’a donné tous les 
hommes pour fils. (…) Oh ! Quel souvenir Il m’a Lais-
sé de Lui en me donnant les âmes ! » C’est sur le Gol-
gotha que la Sainte Vierge Marie accomplit son rôle 
maternel qui consiste à enseigner les âmes de ses en-
fants, à les éduquer pour les rendre agréables à son Fils. 
Elle dispose nos âmes à formuler cette prière : « Mon 
Père, que mon unique désir soit d’accomplir toujours 
votre très sainte volonté ». 

Elle sait que cette prière plaira à Dieu car Il ne 
désire rien tant que l’on s’abandonne à Lui. C’est la 
voie privilégiée qui permet de consoler le Sacré Cœur 
de l’indifférence rencontrée dans le monde. Le Sauveur 
se plaint qu’ « il y a des âmes si glacées que la flamme 
même de mon Cœur ne suffit pas à les réchauffer, parce 
qu’elles ne s’en approchent pas ». 

La Sainte Vierge nous apprend alors qu’à tra-
vers la succession des luttes, des obscurités et des hum-
bles efforts, Notre-Seigneur ranime la flamme de son 
amour dans nos âmes. Elle nous enseigne que nous 
sommes en mesure de consoler le Cœur de son Fils en 
acceptant les épreuves. Il y a deux raisons principales 
qui expliquent cette loi divine du salut par la souffrance 
qu’ont expérimenté avant nous le Sauveur sur la croix 
et sa Mère au pied de celle-ci. Premièrement les épreu-
ves nous convainquent que par nous-mêmes nous ne 
sommes capables de rien et que les grâces de Dieu 
n’ont d’autre cause que sa bonté et son grand amour 
pour nous. Ensuite parce que le Sauveur veut se servir 
de nos souffrances pour procurer le salut à beaucoup 
d’âmes. 

En lui confiant ce qu’Il a de plus précieux, nos 
âmes, Jésus fait sentir à Marie cette loi issue du péché 
originel : « La femme enfantera dans la douleur ». No-
tre-Dame par son exemple et ses conseils, nous apprend 
comment Dieu s’associe des coopérateurs pour œuvrer 
au salut des pauvres pécheurs, en priant pour eux main-
tenant et à l’heure de leur mort. 

Les intentions ecclésiales 
 

- Pour le Pape, les évêques et les prêtres. 
Qu’au milieu de la tempête l’Église se 
rende compte de la gravité de la crise, re-
trouve la foi et l’enseigne partout et à 
tous. 

- En réparation des blasphèmes, injures et 
insultes proférés contre Dieu à travers les 
attaques menées contre le Pape et 
l’Église. 

- Pour de nombreuses et saintes vocations 
sacerdotales et religieuses. 

- Pour une communauté religieuse dont la 
discipline s’attiédit. 
 



       Les fruits de Béthanie 
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Intention de février dernier : Pour cette personne 
qui, face à l’épreuve, plongeait dans l’alcoolisme. 
Réjouissons-nous avec elle de ce que Dieu a bien 
voulu alléger grandement son épreuve et continuons 
de prier pour qu’elle vive toujours plus dans 
l’abandon confiant. 
 
                             Stop info  
 
Notre groupe, dépendant du prieuré de Gragnague, a 
pris tant d’importance qu’il s’avère profitable de le 
scinder en deux. Ainsi nous désolidarisons-nous des 
départements en aval de la Haute-Garonne. Les bulle-
tins vous sont distribués nominativement ce mois-ci 
afin de pouvoir constituer à nouveau une chaîne 
ininterrompue de 72 heures. Des heures de nuit, en 
particulier, sont vacantes et nous comptons sur la 
générosité de chacun. 

� votre jour et heure d’adoration :  
 
 
� merci de contacter madame Joly. 
 

Par ailleurs, et à l’occasion de la traditionnelle jour-
née des vocations, nous vous invitons à prolonger 
nos 72h d’adoration habituelles jusqu’au dimanche 3 
mai à minuit. Merci aux bonnes volontés de bien vou-
loir s’inscrire auprès de votre correspondant et vous 
associer à cette prière pour que « le Maître de la 
moisson envoie des ouvriers à sa moisson » 
 
                                Attention ! 
 
Ce mois-ci, le premier jeudi du mois est le 7 mai et 
ne précède donc pas les premiers vendredi et samedi. 
 
                               Rappel 
 
Ayons tous le souci de ne pas oublier notre heure 
sainte et son support que vous trouverez sur la table 
de presse s’il ne vous est pas distribué. 

Merci d’y penser ! 

 

 

       Les correspondants                                    
 

03         Brout-Vernet : M Tranchet - 04 70 58 20 42  

06         Nice : Mme Abril - 04 93 90 38 15 

11-09-66 Montréal : Mme Doutrebente - 04 68 69 09 75 

13        Marseille : Mme Sentagne - 04 42 26 93 79 

17-33  Saintes : Mme Boyer - 05 46 92 64 96 

21        Pouilly : Mme Brière - 03 80 90 71 08 

21-25       Dijon : Mme du Potet - 03 80 56 81 18 

22           Lanvallay : Mme Saigault - 02 99 16 08 80     

24-19-87   Bergerac : Mme Bories - 05 53 22 56 89  

28        Chartres : Mme Lefebvre – 02 37 26 07 91 

29         Milizac : Prieuré St Sauveur - 02 98 07 20 66 

31-32-82-81 Toulouse : Mme Joly 
      49 ch. de la Bergerie 31530 Saint Paul sur Save - 05 61 06 18 14 

34        Montpellier : Mme Banastier - 04 67 72 47 43 

35       St Malo : Mme Colcomb - 02 99 19 85 15 

37       Tours : M Ribeau - 02 47 49 85 10 

38-73-74-05 Grenoble : Prieuré- 04 76 41 27 19 

42           Unieux : Mme Gardet – 04 77 41 83 81 

44-85-56    Nantes : Mme Rousseau - 02 51 77 00 75 

49        Angers : M Jaquemet - 02 41 60 20 67 

50-14-61     Saint Ursin : M Denier - 02 33 61 53 95 

59-60-62-80     Lille  : Mme Brunet - 03 20 06 33 06 

63       Clermont-Fd : M Hammer - 04 73 64 25 19 

67-68-57 Strasbourg : Mme Gautier – 03 88 95 29 69 

69-01        Lyon : Mme Truchon- 04 74 93 70 36 

                 Morgon : Mme Rieu – 04 74 69 96 61 

75-77-78-91-92-93-94-95 
             Paris : Mme Castellan - 01 46 02 21 36 
                           Mme Millet - 01 47 71 03 21  

76       Rouen : Mme Deparrois – 02 35 15 09 37 

79-16-86   Niort : Mme Levrault - 05 49 25 01 95 

83       Toulon : Mlle Blanc - 06 81 03 11 49 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
vendredi 1er, samedi 2, 

dimanche 3, jeudi 7 

Mai  2009 
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